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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET 
NAM RELATIF À LA SUPPRESSION MUTUELLE DES VISAS POUR 
LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, OFFICIELS, 
DE SERVICES ET SPÉCIAUX 

Le Gouvernement de la République turque et de Gouvernement de la République so-
cialiste du Viet Nam (dénommés ci-après « les Parties contractantes »); 

Désireux de promouvoir des relations d’amitié et la coopération entre les deux pays; 
Cherchant à faciliter le voyage des citoyens des deux pays titulaires de passeports 

diplomatiques, officiels, de services et spéciaux; 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord s’applique aux passeports diplomatiques, de services et spéciaux 
valides de la République turque et aux passeports diplomatiques et officiels valides de la 
République socialiste du Viet Nam. 

Article 2 

1.  Les citoyens de chaque Partie contractante titulaire d’un passeport valide visé à 
l’article premier seront exemptés de toute condition relative à un visa d’entrée, de sortie 
ou de séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante pendant une période ne dépas-
sant pas quatre-vingt-dix (90) jours. 

2.  Sur demande écrite de la mission diplomatique ou du poste consulaire de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, l’autre Partie contractante pourra étendre la durée du 
séjour des personnes visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 3 

1.  Les citoyens de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui font partie de la 
mission diplomatique ou d’un poste consulaire sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante, ainsi que les membres de leurs familles, et titulaires du passeport valide spécifié à 
l’article premier seront exemptés de toute condition relative à un visa d’entrée, de sortie 
ou de séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante pendant la durée de leur man-
dat. 

2.  Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliqueront également 
aux citoyens de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui sont affectés comme mem-
bres d’organisations internationales situées sur le territoire de l’autre Partie contractante 
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et aux membres de leurs familles, titulaires des passeports valides spécifiés à l’article 
premier. 

3.  Dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date d’entrée, les 
personnes visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article doivent appliquer les procédu-
res nécessaires pour l’enregistrement de leur séjour auprès des autorités compétentes du 
pays hôte. 

Article 4 

1.  Les Parties contractantes échangeront des spécimens de leurs passeports spéci-
fiés à l’article premier par des canaux diplomatiques. 

2.  Si l’une ou l’autre des Parties contractantes modifie ses passeports spécifiés à 
l’article premier, elle transmettra à l’autre Partie contractante des spécimens de ses nou-
veaux passeports au moins 30 jours avant leur mise en circulation. 

Article 5 

Les citoyens de l’une ou l’autre Partie contractante titulaires des passeports valides 
spécifiés à l’article premier entreront et sortiront du territoire de l’autre Partie contrac-
tante par les postes frontières désignés pour les voyageurs internationaux. 

Article 6 

Le présent Accord ne déchargera pas les citoyens de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes titulaires des passeports valides spécifiés à l’article premier de l’obligation 
de respecter les lois et réglementations en vigueur sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

Article 7 

Le présent Accord ne limite en rien le droit de l’une ou l’autre Partie contractante de 
refuser l’entrée ou de réduire la durée du séjour de tout citoyen de l’autre Partie contrac-
tante titulaire des passeports valides spécifiés à l’article premier et qui est considéré 
comme indésirable. 

Article 8 

L’une ou l’autre des Parties contractantes peut suspendre l’application du présent 
Accord en totalité ou en partie pour des raisons d’ordre public, de sécurité ou de santé 
publique. Une telle suspension ou résiliation de la suspension sera notifiée immédiate-
ment à l’autre Partie contractante par les canaux diplomatiques. 
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Article 9 

Le présent Accord pourra être amendé ou complété par consentement mutuel des 
Parties contractantes et par l’échange de notes diplomatiques. 

Article 10 

1.  Le présent Accord entrera en vigueur le trentième (30e) jour suivant la date de 
réception de la dernière notification par laquelle les Parties contractantes se notifient mu-
tuellement que leurs procédures internes respectives pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord ont été remplies. 

2.  L’Accord, non enregistré auprès des Nations Unies, entre le Gouvernement de 
la République turque et le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam en 
matière d’exemptions de visas, signé à Hanoï le 11 juin 1998, prendra fin dès l’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

3.  Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée et restera en vi-
gueur jusqu’au quatre-vingt-dixième (90e) jour après la date à laquelle l’une ou l’autre 
des Parties contractantes notifie l’autre Partie contractante de son intention de résilier 
l’Accord par des canaux diplomatiques. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Fait à Hanoï, le 26 janvier 2007, en deux exemplaires en langues turque, vietna-
mienne et anglaise, tous les textes étant également authentiques. En cas de divergence 
d’interprétation, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
YAHYA AKKURT 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire au Viet Nam  

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
NGUYEN PHU BINH 

Ministre des affaires étrangères 



 




